
Pourquoi former un·e apprenti·e 
assistant·e médical·e ?
• Offrir un personnel compétent
• Bénéficier des dernières techniques
• Renforcer l’image du cabinet en s’engageant socialement
• Valoriser votre assistant·e comme formateur·trice
• Assurer la relève

Les compétences de l’assistante·e médical·e
• Accueil, administration, organisation du cabinet
• Assistance à la consultation 
• Actes médico-techniques
• Analyses de laboratoire, radiologie



La formation d’assistant·e médical·e CFC comporte plusieurs domaines de 
compétences que les cabinets ne peuvent pas tous proposer. Le REF regroupe 
divers cabinets et institutions du domaine médical qui collaborent pour offrir une 
formation complète et diversifiée aux apprenti·e·s, en complé-
ment du cabinet qui les emploie. 

Le réseau d’entreprises formatrices 
ou REF, c’est quoi ?

Venez rejoindre le réseau !
Contactez-nous rapidement pour la rentrée 2023 : 

Patricia Caillon
Chargée de projet
OrTra santé-social genève 

www.ortra-ge.ch 
p.caillon@ortra-ge.ch
022 552 93 58
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Le réseau, coordonné par l’OrTra, offre aux apprenti·e·s une 
diversification de leurs compétences grâce aux échanges.


